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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. Marie-Paule 
Blanchard-Queloz, Pierre Kunz, Janine Hagmann, Philippe Glatz, 
Jacques Baud, Ivan Slatkine, Edouard Cuendet, Anne Mahrer, 
Stéphanie Ruegsegger, Pierre Froidevaux et Sylvia Leuenberger 
sur la politique cantonale en matière d’éducation musicale 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 22 avril 2005, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une motion qui a la teneur suivante : 

 
Le GRAND CONSEIL de la République et Canton de Genève  
considérant : 

– l’article 16 de la loi sur l’instruction publique LIP (C 1 10) du 4 octobre 
1989, « Enseignement dans les domaines de la musique, de la danse et de 
l’art dramatique »: qui peut déléguer à des écoles externes la réalisation 
de certaines tâches d’enseignement ou de formation qui incombent au 
Département (annexe 1); 

– le rapport de la Commission externe d’évaluation des politiques 
publiques (CEPP) Politique cantonale d’éducation musicale : Evaluation 
de l’impact des subventions des écoles de musique (1999) et ses 
recommandations; 

– le rapport du groupe de propositions (resp. J.-P. Ballenegger) Réforme 
de l’enseignement musical de base à Genève, 2003, ses propositions et 
son calendrier; 

– le rapport de la Commission de contrôle de gestion du Grand Conseil sur 
ces deux rapports; 
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invite le Conseil d’Etat 
 
– à se prononcer sur les recommandations de la CEPP dans son rapport de 

1999 « Politique cantonale d’éducation musicale. Evaluation des impacts 
des subventions des écoles de musique » invitant le Conseil d’Etat à 
préciser les objectifs poursuivis par l’éducation musicale, à réexaminer le 
soutien à cet enseignement et si oui sous quelle forme : subventionne-
ment, aide à l’élève ou intégration dans l’enseignement public. 

– à présenter au Grand Conseil sa politique en matière d’éducation 
musicale. 

 

 

REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 

 

Préambule 

La motion 1616 sur la politique cantonale en matière d'éducation 
musicale a été renvoyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat le 22 avril 
2005. Elle invite le Conseil d'Etat à se prononcer sur le constat très sévère et 
les recommandations de décembre 1999 de la Commission externe 
d'évaluation des politiques publiques (CEPP). Ces recommandations sont 
rappelées dans le Rapport de la Commission de contrôle de gestion relatif à 
l'enseignement musical (RD 563) à l'origine de la motion et annexé à cette 
réponse.  

La réponse, ce jour, du Conseil d'Etat est liée à l'entrée en vigueur le 
9 juin 2010 du nouvel article 16 de la Loi sur l'instruction publique, suite à 
l'adoption du PL 10238 par le Grand Conseil, le 13 mars 2009.  

La nouvelle teneur de l'article 16 de la loi sur l'instruction publique (LIP) 
et son règlement concrétisent ainsi l'ensemble des travaux entrepris depuis 
1999, ils dotent enfin notre canton d'une nouvelle politique cantonale en 
matière d'éducation musicale.  
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Le constat et les recommandations de la CEPP 

En 1999, la CEPP parvient dans son rapport aux 9 constats suivants:  

1. La quasi-totalité du subventionnement étatique consacré à l'enseignement 
musical est attribué aux trois écoles de la Fédération genevoise des écoles 
de musique (FEGM): le Conservatoire de musique de Genève, le 
Conservatoire populaire de musique et l'Institut Jaques-Dalcroze. Ces 
subventions couvrent 75% des coûts de fonctionnement de ces 
institutions; 

2. Les élèves suivant des cours de musique représentent seulement 25% des 
enfants de la scolarité obligatoire, issus le plus souvent de familles 
favorisées du point de vue de leur instruction, de leur catégorie 
socioprofessionnelle ou de leurs revenus; 

3. Plus de la moitié des 12 000 élèves étudient en privé ou dans des écoles 
non subventionnées, sans pouvoir bénéficier d'un remboursement 
d'écolage; 

4. Si les prestations offertes aussi bien par les écoles subventionnées que par 
les autres écoles et les professeurs privés le sont à satisfaction des parents, 
l'enseignement subventionné se distingue par une meilleure structure 
(examens, auditions) et des enseignants dûment certifiés, mais aussi par 
des listes d'attente plus longues; 

5. Si les cours de la FEGM sont meilleur marché, l'obligation du solfège 
durant 4 ans rend au final le coût similaire entre les écoles non 
subventionnées et celles membres de la FEGM. Par ailleurs, si les 
personnes interrogées ne considèrent pas les tarifs d'écolage comme un 
obstacle à l'étude, elles jugent l'information sur la possibilité de 
remboursement insuffisante; 

6. Les coûts moyens de formation subventionnée (cours instrumental) sont 
de l'ordre de 6 038 francs par an. Le coût horaire d'une leçon individuelle 
de 50 minutes est de 168 francs. L'écolage couvre 19 % du coût. Le coût 
total d'une formation non-professionnelle de piano se monte à quelque 
107 000 francs, dont 91 000 francs à charge de l'Etat; 

7. Si l'effort du canton de Genève est plus important que celui produit par 
les autres cantons, aides cantonales et communales confondues, la charge 
horaire d'un enseignant genevois est par contre moins élevée que dans les 
autres écoles comparées; 

8. Les écoles privées offrant leurs services dans les régions géographiques 
non desservies par la FEGM, le canton de Genève se trouve dans une 
situation où cohabitent deux marchés parallèles; 
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9. La commission relève enfin que les objectifs de la formation d'amateur de 
qualité sont mal définis et que moins de 10% des élèves parviennent à la 
fin du cycle proposé aux enfants de 6 à 10 ans. Elle regrette que, faute de 
données précises, il ne soit pas possible de déterminer le coût d'une telle 
formation, que le contrôle qualité des prestations soit inexistant et la 
coordination défaillante avec l'école publique. 

 

Sur la base de ces constats, la CEPP formule les 6 recommandations 
suivantes : 

1. Préciser les objectifs poursuivis par l'éducation musicale en établissant 
des priorités en matière de formation de base, de compétence 
instrumentale et de publics - enfants ou adultes - à qui s'adresser; 

2. Réexaminer le soutien étatique à l'enseignement musical; 

3. Mettre en place, si l'option du subventionnement à un enseignement 
délégué devait être toujours retenue, un mécanisme de contrôle et 
d'évaluation permettant de vérifier la réalisation des objectifs;  

4. Etudier la mise en place de systèmes moins lourds, notamment en matière 
de durée des cours, pour permettre à davantage d'élèves de parvenir à la 
fin de leurs études;  

5. Etudier la faisabilité de l'introduction d'une aide directe à l'élève, calculée 
en fonction du revenu du répondant financier, assortie d'une vérification 
de la progression de l'élève par un jury cantonal indépendant; 

6. Etudier la possibilité de renoncer à un enseignement délégué en 
introduisant l'enseignement musical dans l'enseignement public. 

 

Le suivi des recommandations de la CEPP 

La nouvelle teneur de l'article 16 de la LIP « Enseignement de base dans 
les domaines de la musique, de la rythmique Jaques-Dalcroze, de la danse et 
du théâtre » et son règlement apportent plusieurs réponses aux 
recommandations formulées par la CEEP : 

a) Le domaine concerné est clairement défini: la musique, la rythmique, la 
danse et le théâtre, il en va de même du périmètre d'âge des élèves limité 
à 25 ans;  

b) Les écoles candidates au subventionnement sont soumises à une 
procédure d'accréditation conduite par un collège d'experts indépendant; 
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c) Des directives en matière de structuration du réseau élargi des écoles sont 
formulées, prévoyant la création d'une instance de pilotage et de 
coordination (la confédération des écoles genevoises de musique). L'offre 
commune des écoles en réseau doit répondre à des conditions cumulées 
de qualité, de diversité, de complémentarité, d'équité et de durabilité; 

d) Il est demandé à l'ensemble des partenaires concernés, l'école publique, 
les hautes écoles et l'enseignement délégué, de collaborer en vue de la 
dispensation de l'offre d'enseignement la plus large et la plus 
complémentaire possible; 

e) Les institutions accréditées sont soumises à la règle des contrats 
pluriannuels de prestations. Les objectifs à atteindre et les outils de 
mesure de l'efficacité des prestations sont définis; 

f) Une commission cantonale est instituée, garante des échanges réguliers 
entre partenaires, de l'adaptation de l'offre par une adéquation des 
prestations à la demande; 

g) Les objectifs poursuivis, jugés flous par la CEPP en 1999, sont désormais 
clairement énoncés. Ainsi, l'enseignement de base de la musique, de la 
rythmique, de la danse et du théâtre vise à sensibiliser les élèves aux 
disciplines artistiques pour les amener, par une pratique régulière et la 
recherche d'un style personnel, à participer activement à la vie artistique 
de la cité ou accéder à l'enseignement professionnel du domaine; 

h) L'accès des élèves à l'enseignement professionnel est précisé. Il doit être 
favorisé par un enseignement intensif articulé à un dispositif d'études 
aménagées et par un enseignement préprofessionnel faisant l'objet d'une 
coordination active avec les hautes écoles spécialisées; 

i) Les plans d'études balisent le contenu et le déroulement de la formation, 
tout comme est pris en compte le souci de diversification et de cohérence 
des enseignements, articulés entre eux, par un dispositif de 
reconnaissance des acquis. 

 

Il convient aussi de relever que l'étude, souhaitée par la CEPP, d'un 
éventuel renoncement à un enseignement délégué de la musique au profit 
d'un enseignement intégré à l'école publique a conclu au maintien d'un 
enseignement délégué, en raison notamment des priorités imposées à l'école 
genevoise par l'harmonisation de la scolarité obligatoire (HarmoS). Enfin, 
l'on précisera que le législateur a préféré une bonification sur l'écolage en 
fonction du revenu des parents à une aide directe à l'élève. 
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Mise en œuvre du nouveau dispositif  

Le Conseil d'Etat s'est engagé à maintenir à son niveau actuel l'enveloppe 
financière relative à l'enseignement musical de base. 

En application de cette règle, les mesures suivantes sont à la base de 
l'élaboration budgétaire en cours pour l'exercice 2011 et le plan financier 
pluriannuel: 

– augmentation de 1500 unités de la capacité d'accueil d'élèves;  

– modulation du temps d'enseignement aux élèves, en fonction de leur âge 
et de leur niveau, sans nuire à l'objectif pédagogique; 

– concentration de l'accueil jusqu'à l'âge-limite de 25 ans, des dérogations 
pouvant être accordées pour les cursus d'enseignement débutant 
tardivement en raison de la spécificité de l'instrument; 

– augmentation raisonnable des tarifs d'écolage, pondérée en fonction des 
revenus familiaux imposables et élargissement aux élèves des nouvelles 
écoles accréditées du dispositif de remboursement partiel de l'écolage déjà 
appliqué dans les trois grandes institutions; 

– mutualisation des services et supports, des données et des informations: 
gestion commune des inscriptions et des listes d'attente, de l'orientation, 
de la mobilité et du suivi des élèves; 

– réallocation de la part de subventionnement cantonal de la haute école de 
musique (HEM) économisée suite au subventionnement fédéral intervenu 
à l'occasion de l'intégration de la musique dans l'offre de la HES-SO. 

 

Sur la base de ces directives, des travaux sont en cours pour définir, sur 
les plans organisationnel et financier, les étapes de mise en place progressive 
du nouveau dispositif. 

Dans ce contexte, on précisera les étapes d'ores et déjà franchies: 

Treize institutions candidates à l'accréditation (les 6 institutions déjà 
subventionnées ainsi que 7 institutions non subventionnées) se sont soumises 
à la procédure prévue, conduite par un collège d'experts indépendant désigné 
par le Conseil d'Etat. Le collège d'experts a rendu son rapport le 11 mai 2010, 
devant servir de base à la décision départementale d'accréditation, susceptible 
de recours auprès du Tribunal administratif. 
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Le 9 juin 2010, le Conseil d'Etat a décidé l'entrée en vigueur immédiate 
de la nouvelle teneur de l'article 16 de la LIP et approuvé son règlement 
d'application. Le Conseil d'Etat a aussi procédé à l'élargissement du 
règlement concernant le remboursement partiel des écolages et étendu le droit 
au remboursement des cours à option au cycle d'orientation et dans 
l'enseignement post-obligatoire. Le même jour, le Conseil d'Etat a institué la 
commission cantonale pour l'éducation et l'enseignement artistiques, qui 
tiendra sa première séance à la rentrée scolaire 2010. 

Les étapes suivantes de mise en œuvre s'organisent comme suit : 

Les décisions d'accréditation pour une période de 7 ans seront délivrées 
aux écoles par le département de l'instruction publique, de la culture et du 
sport (DIP) le 10 juin 2010. Il reviendra, dans la foulée, aux écoles 
accréditées de constituer leur structure fédérative (la confédération des écoles 
genevoises de musique), de définir consensuellement le périmètre des tâches 
communes à piloter et à coordonner, puis d’établir un projet de convention 
d'objectifs devant lier leur association au DIP. L'assemblée générale 
constitutive de la confédération des écoles genevoises de musique se tiendra 
le 15 juin 2010. 

Enfin, dès la rentrée scolaire 2010, la réforme déploiera ses effets de 
manière progressive afin de permettre les ajustements nécessaires à 
l'instauration d'une cohérence fédérative, laquelle ne peut pas intervenir 
harmonieusement sous un simple coup de baguette, fût-elle celle d'un chef 
d'orchestre d'une philharmonie réputée. 

 

Conclusion  

Cette réforme, l'une des plus longues menées par l'Etat, a été menée à 
bien en concertation permanente avec l'ensemble des partenaires. Elle vise à 
augmenter le nombre de bénéficiaires de cet enseignement public délégué, à 
élargir la diversité de l'offre tout en préservant sa qualité. L'élargissement du 
nombre des institutions accréditées interviendra dans le souci d'une efficacité 
opérationnelle sans toutefois porter atteinte au génie propre de chaque école 
désormais astreinte à une saine émulation au bénéfice de la communauté 
cantonale. 



M 1616 8/23 

Cette réforme consacre enfin la conviction que les disciplines artistiques 
enseignées ne relèvent pas simplement du loisir ni de la culture générale mais 
concourent clairement et directement à la construction de la personnalité de 
ses bénéficiaires, dans la perspective tant de la conscience de nos racines 
patrimoniales que du désir de renforcement du « vivre ensemble », fondant 
l'avenir de notre communauté.  

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
Annexe:  Rapport de la commission de contrôle de gestion relatif à 
 l'enseignement musical (RD 563)  
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